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J22: la passe de 3 pour l'AS Curie ! encore
qualifié aux FRANCE UNSS RAID (26/04/23)

Descriptif :

La qualification ne sera pas venue de l’équipe établissement qui échoue au pied du podium et surtout de la
qualification au championnat de France après la 2e place de 2020 et la 1ère de 2022 (pas de championnat cause
situation sanitaire en 2021). Mais une équipe peut en cacher une autre à Curie, avec le titre remporté par l’une de
nos deux équipes de sport partagé (équipe mixte de deux élèves à handicap et plus de deux autres). BLERE à côté
de Tours (37) les accueillera du 4 au 6 juin prochain.
A noter que les lycéens de J.Macé (100% made in option APPN Curie) se sont aussi qualifiés pour les FRANCE.

Ils étaient 19 représentants, soit la délégation la plus nombreuse de toute l’académie. A Curie, on ne choisit pas
entre la quantité et la qualité, on fait les deux ! L’aventure est COLLECTIVE.
Grand merci à l’UNSS79 (pour le prêt de la remorque ; quand même 16 vélos à emmener), aux deux parents et
deux stagiaires EPS M1 accompagnateurs, en plus des deux professeurs d’EPS.

Bientôt les détails de cette aventure de plus de 3h30 d’efforts qui s’est terminée à l’eau.
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